
 

 

 

à Madame la Rectrice de l’Académie d’Orléans-Tours 

 

Orléans, le 16 mai 2019 

 

 

 

 

 

 

 

Madame la Rectrice, 

 

 

Dans notre courrier du 29 mars, nous vous remercions de nous avoir, dès le 7 
mars, envoyé des éléments de réponse à notre courrier du 4 mars mais nous 
regrettions que vous omettiez de nous répondre quant à notre demande 
d’audience. 

Notre courrier du 29 mars n’a pas eu de réponse, bien que nous soulevions 
d’autres difficultés et que nous insistions pour qu’une délégation de personnels 
des GRETA soit reçue en audience. 

Non seulement cette demande d’audience est maintenue, mais nous 
suggérons en outre qu’y soient associés les chefs d’établissements supports des 
trois GRETA de l’académie : le GRETA BERRY, le GRETA CŒUR 2 LOIRE et le GRETA VAL 

DE LOIRE. 

Veuillez agréer, Madame la Rectrice, l'expression de notre attachement au 
bon fonctionnement des GRETA et du GIP-FTLV dans l'Académie. 

 
Michel de PEYRET 

Secrétaire académique 

 

Pièces jointes : 

Courrier du 23/11/2018 

Courrier du 4/03/2019 

Courrier du 29/03/2019 

  10 rue Théophile Naudy  
  45000 ORLÉANS  
   02 38 22 38 59 
Courriel : orleans-tours@sgen.cfdt.fr 
Site : https://orleans-tours.sgen-cfdt.fr/ 

Objet : troisième demande d’audience 
pour les personnels des GRETA 
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